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dispositions relatives à la 
politique du handicap 

Proposition de loi tendant à 
améliorer le 

fonctionnement des maisons  
départementales des 

personnes handicapées et 
portant diverses 

dispositions relatives à la 
politique du handicap 

Proposition de loi tendant à 
améliorer le 

fonctionnement des maisons  
départementales des 
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portant diverses 

dispositions relatives à la 
politique du handicap

TITRE IER TITRE IER TITRE IER

AMÉLIORATION DU 
FONCTIONNEMENT DES 

MAISONS 
DÉPARTEMENTALES

DES PERSONNES 
HANDICAPÉES 

AMÉLIORATION DU 
FONCTIONNEMENT DES 

MAISONS 
DÉPARTEMENTALES

DES PERSONNES 
HANDICAPÉES 

AMÉLIORATION DU 
FONCTIONNEMENT DES 

MAISONS 
DÉPARTEMENTALES

DES PERSONNES 
HANDICAPÉES 

Article 1er

……………………………………………………………Conforme…………………………………………………………….

Article 2 Article 2 Article 2 

Le personnel de la 
maison départementale des 
personnes handicapées com-
prend :  

1° Des personnels mis 
à disposition par les parties à 
la convention constitutive ;  

2° Le cas échéant, des 
fonctionnaires régis par le 
statut général de la fonction 
publique de l’État, de la fonc-
tion publique territoriale ou 
de la fonction publique hospi-
talière, placés en détache-
ment ;  

3° Le cas échéant, des 
agents contractuels de droit 
public, recrutés par la maison 
départementale des personnes 
handicapées, et soumis aux 
dispositions applicables aux 
agents non titulaires de la 
fonction publique territo-

I. – Les cinq derniers 
alinéas de l’article L. 146-4 
du même code sont suppri-
més. 

I. –  Non modifié Sans modification 
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riale ; 

4° Le cas échéant, des 
agents contractuels de droit 
privé, recrutés par la maison 
départementale des personnes 
handicapées. 

 II. – Après l’article 
L. 146-4 du même code, il est 
inséré un article L. 146-4-1 
ainsi rédigé : 

II. – Après l’article 
L. 146-4 du code de l’action 
sociale et des familles, il … 

… rédigé : 
 « Art. L. 146-4-1. – Le 

personnel de la maison dépar-
tementale des personnes han-
dicapées comprend : 

« 1° Des personnels 
mis à disposition par les par-
ties à la convention constitu-
tive. Pour les fonctionnaires 
régis par le statut général de 
la fonction publique de l’État, 
la mise à disposition est pro-
noncée pour une durée 
maximale de cinq ans, renou-
velable par périodes ne pou-
vant excéder cette durée. Elle 
donne lieu à remboursement, 
selon les modalités prévues à 
l’article L. 146-4-2 et dans 
des conditions précisées par 
décret. La durée du préavis 
prévue dans la convention de 
mise à disposition ne peut 
être inférieure à six mois ; 

« Art. L. 146-4-1. –

 Alinéa sans modification 

« 1° Des … 

                 …mois. Les 
modalités selon lesquelles 
l’agent peut demander à met-
tre fin à sa mise à disposition 
et selon lesquelles l’État est 
tenu de faire droit à sa de-
mande sont prévues par un 
décret en Conseil d’État ; 

    
 « 2° Le cas échéant, 

des fonctionnaires régis par le 
statut général de la fonction 
publique de l’État, de la fonc-
tion publique territoriale ou 
de la fonction publique hospi-
talière, placés en position de 
détachement ; 

« 2° Non modifié 

    
« 3° Le cas échéant, 

des agents contractuels de 
droit public, recrutés par la 

« 3° Non modifié 
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maison départementale des 
personnes handicapées pour 
une durée déterminée ou in-
déterminée, et soumis aux 
dispositions applicables aux 
agents non titulaires de la 
fonction publique territo-
riale ; 

    
 « 4° Le cas échéant, 

des agents contractuels de 
droit privé, recrutés par la 
maison départementale des 
personnes handicapées. 

« 4° Non modifié 

 « Les personnels sont 
placés sous l’autorité du direc-
teur de la maison départemen-
tale des personnes handicapées 
dont ils dépendent et sont sou-
mis à ses règles d’organisation 
et de fonctionnement. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

 III. – Supprimé III. – Suppression maintenue 

 IV. – Supprimé IV. – Suppression maintenue 

Article 3 

………………………………………………………Suppression conforme…………………………………………………….

 Article 4 Article 4 Article 4 

Loi n° 84-594 du 12 juillet 
1984 relative à la formation 

des agents de la fonction 
publique territoriale et 

complétant la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique territoriale 

Art. 11. – En matière 
de formation, le Centre natio-
nal de la fonction publique 
territoriale est compétent 
pour : 

– définir les orienta-
tions générales de la forma-
tion professionnelle des 
agents de la fonction publi-
que territoriale ; 

I. – L’article 11 de la 
loi n° 84-594 du 12 juillet 
1984 relative à la formation 
des agents de la fonction pu-
blique territoriale et complé-
tant la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale est 
ainsi modifié : 

1° Les deuxième à 
cinquième alinéas sont ainsi 
rédigés : 

« 1° Définir les orien-
tations générales de la forma-
tion professionnelle des 
agents de la fonction publi-
que territoriale ; 

I. – Après le même ar-
ticle L. 146-4, il est inséré un 
article L. 146-4-3 ainsi rédigé 
:

« Art. L. 146-4-3. – Le 
Centre national de la fonction 
publique territoriale est com-
pétent pour définir et assurer, 
en partenariat avec la Caisse 
nationale de solidarité pour 
l’autonomie, la formation 
professionnelle des person-
nels des maisons départemen-
tales des personnes handica-
pées, quel que soit leur statut.  

« La cotisation due par 
chaque maison départemen-
tale des personnes handica-
pées au Centre national de la 
fonction publique territoriale 
est déterminée selon les 

Sans modification 
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– définir, dans les 
conditions prévues par les 
statuts particuliers, les pro-
grammes des formations pré-
vues au a du 1° de l’article 1er

et en assurer l’exécution dans 
les conditions prévues à l’ar-
ticle 23. 

« 2° Définir, dans les 
conditions prévues par les 
statuts particuliers, les pro-
grammes des formations pré-
vues au a du 1° de l’article 1er

et en assurer l’exécution dans 
les conditions prévues à 
l’article 23 ; 

conditions prévues à l’article 
12-2 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale. 
»

– définir, dans les 
conditions prévues par les 
statuts particuliers, les pro-
grammes des formations pré-
vues au b du 1° de l’article 
1er.

« 3° Définir, dans les 
conditions prévues par les 
statuts particuliers, les pro-
grammes des formations pré-
vues au b du 1° de l’article 
1er ; 

« 3° Supprimé

– définir et assurer la 
formation continue des fonc-
tionnaires mentionnés à 
l’article L. 412-49 du code des 
communes, dans les conditions 
fixées par l’article 18 de la loi 
n° 99-291 du 15 avril 1999 re-
lative aux polices municipales. 
………………………………. 

« 4° Définir et assurer 
la formation continue des fonc-
tionnaires mentionnés à 
l’article L. 412-49 du code des 
communes, dans les conditions 
fixées par l’article L. 412-54 
du même code. » ; 

« 4° Supprimé

 2° Après le cinquième 
alinéa, il est inséré un 5° ainsi 
rédigé : 

« 5° Définir et assurer, 
en partenariat avec la Caisse 
nationale de solidarité pour 
l’autonomie, la formation 
professionnelle des person-
nels des maisons départemen-
tales des personnes handica-
pées, quel que soit leur 
statut. » 

2° Supprimé

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la 

fonction publique 
territoriale 

II. – L’article 12-2 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction 
publique territoriale est ainsi 
modifié : 

II. – Non modifié 

Art. 12-2. – Les res-
sources du Centre national de 
la fonction publique territo-
riale sont constituées par : 

1° Une cotisation 
obligatoire versée par les 
communes, les départements, 
les régions et leurs établisse-
ments publics, qui ont au 

1° Au 1°, les mots : « et 
leurs établissements publics, qui 
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moins, au premier janvier de 
l’année de recouvrement, un 
emploi à temps complet ins-
crit à leur budget, et un prélè-
vement supplémentaire obli-
gatoire versé par les offices 
publics d’habitations à loyer 
modéré en vue d’assurer le 
financement complémentaire 
d’un programme national 
d’actions de formation spé-
cialisées dont bénéficient 
leurs agents ; 
……………………………… 

ont « sont remplacés par les 
mots : « , leurs établissements 
publics et les maisons dépar-
tementales des personnes han-
dicapées, ayant » ; 

La cotisation obliga-
toire et, le cas échéant, le pré-
lèvement supplémentaire sont 
assis sur la masse des rému-
nérations versées aux agents 
relevant de la collectivité ou 
de l’établissement telles 
qu’elles apparaissent aux 
états liquidatifs mensuels ou 
trimestriels dressés pour le 
règlement des charges socia-
les dues aux organismes de 
sécurité sociale, au titre de 
l’assurance maladie. 
……………………………… 

2° Au onzième alinéa, 
les mots : « ou de 
l’établissement « sont rem-
placés par les mots : « , de 
l’établissement ou du grou-
pement ». 

Code de l’action sociale et 
des familles Article 5 Article 5 Article 5

Art. L. 146-4. –  
………………………………. 

La convention constitu-
tive du groupement précise no-
tamment les modalités d’adhé-
sion et de retrait des membres 
et la nature des concours ap-
portés par eux. 

À défaut de signature 
de la convention constitutive 
au 1er janvier 2006 par l’en-
semble des membres prévus 
aux 1° à 3° ci-dessus, le pré-
sident du conseil général peut 
décider l’entrée en vigueur de 
la convention entre une partie 
seulement desdits membres. 
En cas de carence de ce der-
nier, le représentant de l’État 
dans le département arrête le 
contenu de la convention 
constitutive conformément 

I. – Les quatorzième et 
quinzième alinéas de l’article 
L. 146-4 du code de l’action 
sociale et des familles sont 
supprimés. 

I. – Non modifié Sans modification 
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aux dispositions d’une 
convention de base définie 
par décret en Conseil d’État. 
……………………………… 

 II. – Après l’article 
L. 146-4 du même code, il est 
inséré un article L. 146-4-2 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 146-4-2. – La 
convention constitutive du 
groupement précise notam-
ment les modalités 
d’adhésion et de retrait des 
membres et la nature des 
concours qu’ils apportent. 

« Est annexée à cette 
convention constitutive une 
convention pluriannuelle 
d’objectifs et de moyens si-
gnée entre la maison dépar-
tementale et les membres du 
groupement et dont le conte-
nu est fixé par arrêté ministé-
riel.

« La convention pluri-
annuelle détermine pour trois 
ans les missions et objectifs 
assignés à la maison dépar-
tementale des personnes han-
dicapées, ainsi que les 
moyens qui lui sont alloués 
pour les remplir. Elle fixe en 
particulier le montant de la 
subvention de fonctionne-
ment versée par l’État et pré-
cise, pour la part correspon-
dant aux personnels mis à 
disposition, le nombre 
d’équivalents temps plein 
qu’elle couvre. En aucun cas 
cette part ne peut être infé-
rieure au montant versé par le 
groupement au titre du rem-
boursement mentionné au 1° 
de l’article L. 146-4-1 et figu-
rant dans la convention de 
mise à disposition. 

« Un avenant financier 
précise chaque année, en co-
hérence avec les missions et 
les objectifs fixés par la 
convention pluriannuelle, les 
modalités et le montant de la 
participation des membres du 

II. – Alinéa sans modi-
fication 

« Art. L. 146-4-2. – 
Alinéa sans modification 

« Est … 

        … départemen-
tale des personnes handica-
pées et les membres … 

                  … ministé-
riel.

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 
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groupement. Elle mentionne 
le montant du concours versé 
par la Caisse nationale de so-
lidarité pour l’autonomie au 
conseil général et destiné à 
contribuer au fonctionnement 
de la maison départemen-
tale. » 

 III. – Les conventions 
pluriannuelles d’objectifs et 
de moyens prévues à l’article 
L. 146-4-2 du code de 
l’action sociale et des famil-
les doivent être signées au 
plus tard au 1er janvier de la 
deuxième année suivant la 
date de publication de la pré-
sente loi. 

III. – Les … 

 … tard le 1er janvier … 
                                     

… date de promulgation de la 
présente loi. Elles entrent en 
vigueur au 1er janvier de cette 
même année. 

Article 6 Article 6 Article 6 

 L’article L. 146-7 du 
même code est ainsi modifié :

1° Avant le premier 
alinéa, il est ajouté un alinéa 
ainsi rédigé :  

« La maison départe-
mentale des personnes handi-
capées organise son activité 
et fixe ses horaires 
d’ouverture au public de telle 
sorte que les usagers et leurs 
familles puissent accéder aux 
services qu’elle propose et à 
la permanence téléphonique 
qu’elle a mise en place pen-
dant une durée hebdomadaire 
minimale de trente-cinq heu-
res. » ; 

2° Le premier alinéa est 
ainsi rédigé :  

Alinéa sans modifica-
tion 

1° Alinéa sans modifi-
cation 

« La … 

… que les personnes handi-
capées et leurs … 

… propose ou à … 
                                      

… place dans les conditions 
fixées par la convention pluri-
annuelle d’objectifs et de 
moyens mentionnée à l’article 
L. 146-4-2. » ;            

2° Alinéa sans modifi-
cation 

Sans modification 

Art. L. 146-7. – La 
maison départementale des 
personnes handicapées met à 
disposition, pour les appels 
d’urgence, un numéro télé-
phonique en libre appel gra-
tuit pour l’appelant, y com-
pris depuis un terminal 

« Pour les appels 
d’urgence, la maison dépar-
tementale des personnes han-
dicapées met à disposition un 
numéro téléphonique en libre 
appel gratuit pour l’appelant, 
y compris depuis un terminal 
mobile. » 

« Pour … 

  … disposition des per-
sonnes handicapées et de leurs 
familles un  numéro … 

… mobile. » 
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mobile. 
La maison départe-

mentale des personnes handi-
capées réalise périodiquement 
et diffuse un livret d’informa-
tion sur les droits des person-
nes handicapées et sur la lutte 
contre la maltraitance. 

Article 7 Article 7 Article 7

Art. L. 241-5. – La 
commission des droits et de 
l’autonomie des personnes 
handicapées comprend no-
tamment des représentants du 
département, des services et 
des établissements publics de 
l’État, des organismes de pro-
tection sociale, des organisa-
tions syndicales, des associa-
tions de parents d’élèves et, 
pour au moins un tiers de ses 
membres, des représentants 
des personnes handicapées et 
de leurs familles désignés par 
les associations représentati-
ves, et un membre du conseil 
départemental consultatif des 
personnes handicapées. Des 
représentants des organismes 
gestionnaires 
d’établissements ou de servi-
ces siègent à la commission 
avec voix consultative. 
……………………………… 

Les décisions de la 
commission sont prises après 
vote des membres de la com-
mission. Les modalités et rè-
gles de majorité de vote, qui 
peuvent être spécifiques à cha-
que décision en fonction de sa 
nature, sont fixées par décret 
en Conseil d’État. Lorsque la 
décision porte sur l’attribution 
de la prestation de compensa-
tion, la majorité des voix est 
détenue par les représentants 
du conseil général. 

L’article L. 241-5 du 
même code est ainsi modifié :

1° La première phrase 
du cinquième alinéa est com-
plétée par les mots : « ou, le 
cas échéant, de la section lo-
cale ou de la section spéciali-
sée » ; 

I. – L’article L. 241-5 
du même code est ainsi modi-
fié : 

1° La première phrase 
de l’avant-dernier alinéa … 

                           …. spéciali-
sée » ; 

Sans modification 

 2° Le dernier alinéa est 
ainsi rédigé : 

2° Alinéa sans modifi-
cation 

La commission des « Sauf opposition de « Sauf …  
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droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées peut 
adopter, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État, une procédure simpli-
fiée de prise de décision et 
désigner en son sein les 
membres habilités à la mettre 
en oeuvre, sauf opposition de 
la personne handicapée 
concernée ou de son repré-
sentant légal. 

la personne handicapée 
concernée ou de son repré-
sentant légal, la commission 
des droits et de l’autonomie 
des personnes handicapées 
peut, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État, siéger en formation 
restreinte et adopter une pro-
cédure simplifiée de prise de 
décision. Lorsqu’elles sont 
constituées, les formations 
restreintes comportent obliga-
toirement parmi leurs mem-
bres un tiers des représentants 
des personnes handicapées et 
de leurs familles désignés par 
les associations représentati-
ves. » 

     … tiers de représentants 
des  … 

          … représentati-
ves. » 

  II. (nouveau) – 
L’article L. 241-7 du même 
code est ainsi modifié : 

1° La première phrase 
du premier alinéa est complé-
tée par les mots : « ou, le cas 
échéant, par la section locale 
ou la section spécialisée » ; 

2° Au second alinéa, 
après le mot : « commis-
sion », sont insérés les mots : 
« ou la section ». 

Article 8 Article 8 Article 8 

Art. L. 146-3. – Afin 
d’offrir un accès unique aux 
droits et prestations mention-
nés aux articles L. 241-3, 
L. 241-3-1 et L. 245-1 à 
L. 245-11 du présent code et 
aux articles L. 412-8-3, 
L. 432-9, L. 541-1, L. 821-1 
et L. 821-2 du code de la sé-
curité sociale, à toutes les 
possibilités d’appui dans 
l’accès à la formation et à 
l’emploi et à l’orientation 
vers des établissements et 
services ainsi que de faciliter 
les démarches des personnes 
handicapées et de leur fa-
mille, il est créé dans chaque 
département une maison dé-

I. – Après le premier 
alinéa de l’article L. 146-3 du 
même code, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

I. – Après le premier 
alinéa de l’article L. 146-3 du 
même code, sont insérés trois 
alinéas ainsi rédigés : 

Sans modification 
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partementale des personnes 
handicapées. 
……………………………… « L’évaluation des 

demandes et l’attribution des 
droits et prestations mention-
nés au premier alinéa relèvent 
de la compétence de la mai-
son départementale des per-
sonnes handicapées du dépar-
tement où le demandeur a son 
domicile de secours tel que 
défini aux articles L. 122-2 et 
L. 122-3 ou, à défaut, où il 
réside.

« Lorsqu’il ne dispose 
pas de domicile de secours et 
qu’il ne réside pas en France, 
il s’adresse à la maison dé-
partementale des personnes 
handicapées du département 
de son choix. » 

« L’évaluation … 

… demandeur réside, 
dès lors que cette résidence 
est acquisitive d’un domicile 
de secours, dans les condi-
tions prévues aux articles L. 
122-2 et L. 122-3 du présent 
code. Lorsqu’elle n’est pas 
acquisitive d’un domicile de 
secours, la maison départe-
mentale des personnes handi-
capées compétente est celle 
du département du domicile 
de secours du demandeur. 

« Le cas échéant, lors-
qu’une personne réside dans 
un département distinct de 
celui de son domicile de se-
cours et que l’équipe pluri-
disciplinaire compétente n’est 
pas en mesure de procéder 
elle-même à l’évaluation de 
sa situation, le président du 
groupement d’intérêt public 
mentionné à l’article L. 146-4 
peut déléguer cette évaluation 
à la maison départementale 
des personnes handicapées du 
département d’accueil selon 
des modalités définies par 
convention. 

« Pour les Français 
établis hors de France, la 
maison départementale des 
personnes handicapée compé-
tente pour instruire leurs de-
mandes est celle par 
l’intermédiaire de laquelle un 
droit ou une prestation leur a 
été antérieurement attribué. 
En cas de première demande, 
les Français établis hors de 
France peuvent s’adresser à la 
maison départementale des 
personnes handicapées du 
département de leur choix. » 

Art. L. 245-2. – La II. – À la première II. – Non modifié   



- 53 - 

Dispositions en vigueur 

__

Texte adopté  
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 
en première lecture 

___ 

Texte de la commission 

___ 

prestation de compensation 
est accordée par la commis-
sion mentionnée à l’article 
L. 146-9 et servie par le dé-
partement, dans des condi-
tions identiques sur l’ensem-
ble du territoire national. 
……………………………… 

phrase du premier alinéa de 
l’article L. 245-2 du même 
code, après le mot : « départe-
ment », sont insérés les mots : 
« où le demandeur a son do-
micile de secours ou, à défaut, 
où il réside, ». 

 III. – Après l’article 
L. 245-2 du même code, sont 
insérés deux articles L. 245-
2-1 et L. 245-2-2 ainsi rédi-
gés : 

III. – Après le même 
article L. 245-2, sont insérés 
des articles L. 245-2-1 et 
L.  245-2-2 ainsi rédigés : 

 « Art. L. 245-2-1. – 
Lorsque le bénéficiaire choi-
sit un nouveau domicile de 
secours, le service de la pres-
tation est effectué, selon les 
éléments de prise en charge 
qui la composent à cette date, 
par le département qui a été 
saisi de la demande, jusqu’à 
l’extinction des droits ou-
verts. Toutefois, si le choix 
de ce nouveau domicile en-
traîne une modification de la 
situation du bénéficiaire telle 
qu’il estime qu’elle est sus-
ceptible d’affecter 
l’évaluation de ses besoins, il 
peut formuler une demande 
de révision de sa prestation 
auprès de la maison départe-
mentale du département dans 
lequel il a son nouveau domi-
cile.

« Art. L. 245-2-1. – 
Lorsque le bénéficiaire ac-
quiert un nouveau domicile 
de secours, le service de la 
prestation s’effectue selon les 
éléments de prise en charge 
qui la composent à cette date. 
Le président du conseil géné-
ral peut saisir la commission 
prévue à l’article L. 146-9  
aux fins du réexamen du droit 
à la prestation de compensa-
tion dans des conditions 
fixées par décret. » 

 « Art. L. 245-2-2. – 
Le cas échéant, lorsqu’une 
personne réside dans un dé-
partement distinct de celui 
de son domicile de secours et 
que l’équipe pluridiscipli-
naire compétente n’est pas 
en mesure de procéder elle 
même à l’évaluation de sa si-
tuation, le président du grou-
pement d’intérêt public men-
tionné à l’article L. 146-4 
peut déléguer cette évalua-
tion à la maison départemen-
tale du département d’ac-
cueil selon des modalités dé-
finies par convention. » 

« Art. L. 245-2-2. – 

Supprimé
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Article 8 bis

……………………………………………………………Conforme…………………………………………………………….

Article 8 ter (nouveau) Article 8 ter 

Art. L. 241-10. – Les 
membres de l’équipe pluri-
disciplinaire et de la commis-
sion respectivement mention-
nées aux articles L. 146-8 et 
L. 146-9 sont tenus au secret 
professionnel dans les condi-
tions prévues aux articles 226-
13 et 226-14 du code pénal. 

 L’article L. 241-10 du 
même code est complété par 
trois alinéas ainsi rédigés : 

Sans modification 

  « Par exception à 
l’article 226-13 du même 
code, les membres de 
l’équipe pluridisciplinaire 
peuvent, dans la limite de 
leurs attributions, échanger 
entre eux tous éléments ou in-
formations à caractère secret 
dès lors que leur transmission 
est strictement limitée à ceux 
qui sont nécessaires à 
l’évaluation de sa situation 
individuelle et à l’élaboration 
du plan personnalisé de com-
pensation du handicap visé à 
l’article L. 114-1-1 du présent 
code. 

« Les membres de 
l’équipe pluridisciplinaire 
peuvent communiquer aux 
membres de la commission 
mentionnée à l’article 
L. 146-9  tous éléments ou in-
formations à caractère secret 
dès lors que leur transmission 
est strictement limitée à ceux 
qui sont nécessaires à la prise 
de décision. 

« Afin de permettre un 
accompagnement sanitaire et 
médico-social répondant aux 
objectifs énoncés au 3° de 
l’article L. 311-3, les mem-
bres de l’équipe pluridiscipli-
naire peuvent échanger avec 
un ou plusieurs profession-
nels qui assurent cet accom-
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pagnement les informations 
nécessaires relatives à la si-
tuation de la personne handi-
capée, dès lors que celle-ci ou 
son représentant légal dûment 
averti a donné son accord. » 

Article 9 

………………………………………………………Suppression conforme…………………………………………………….

TITRE II TITRE II TITRE II 

 AUTRES DISPOSITIONS 
RELATIVES À LA 

POLITIQUE DU 
HANDICAP 

AUTRES DISPOSITIONS  
RELATIVES À LA 

POLITIQUE DU 
HANDICAP 

AUTRES DISPOSITIONS 
RELATIVES À LA 

POLITIQUE DU 
HANDICAP 

Code de la sécurité sociale Article 10 Article 10 Article 10

I. – Après le 4° de 
l’article L. 143-1 du code de 
la sécurité sociale, il est insé-
ré un 5° ainsi rédigé : 

I. – Alinéa sans modi-
fication 

Sans modification 

Art. L. 143-1. – Il est 
institué une organisation du 
contentieux technique de la 
sécurité sociale. 

Cette organisation rè-
gle les contestations relati-
ves : 
……………………………… 

 « 5° Aux décisions de 
la commission des droits et de 
l’autonomie des personnes 
handicapées visées au premier 
alinéa de l’article L. 241-9 du 
code de l’action sociale et des 
familles. » 

« 5° Aux .. 

… handicapées mentionnées 
au …                  

… familles. » 

  I. bis (nouveau). – 
Après le même article L. 143-
1, il est inséré un article L 
143-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 143-1-1. – 
Pour les contestations men-
tionnées au 5° de l’article 
L. 143-1, le médecin de la 
maison départementale des 
personnes handicapées 
concernée transmet, sans que 
puissent lui être opposées 
l’article 226-13 du code pé-
nal, à l’attention exclusive du 
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médecin expert ou du méde-
cin consultant désigné par la 
juridiction compétente, 
l’intégralité du rapport médi-
cal ayant contribué à la fixa-
tion du taux d’incapacité ou à 
la décision critiquée. Le re-
quérant est informé de cette 
notification. Un décret en 
Conseil d’État détermine les 
conditions d’application du 
présent article. 

Art. L. 143-2. – Les 
contestations mentionnées 
aux 1°, 2° et 3° de l’article 
L. 143-1 sont soumises à des 
tribunaux du contentieux de 
l’incapacité. 
……………………………… 

II. – Au premier alinéa 
de l’article L. 143-2 du même 
code, les références : « 2° et 
3° » sont remplacées par les 
références : « 2°, 3° et 5° ». 

II. – Non modifié 

Art. L. 143-3. – Les 
contestations mentionnées 
aux 1°, 2° et 3° de l’article L. 
143-1 sont portées en appel 
devant une Cour nationale de 
l’incapacité et de la tarifica-
tion de l’assurance des acci-
dents du travail composée 
d’un président, magistrat du 
siège de la cour d’appel dans 
le ressort de laquelle la Cour 
nationale de l’incapacité et de 
la tarification de l’assurance 
des accidents du travail a son 
siège, désigné pour trois ans 
dans les formes prévues pour 
la nomination des magistrats 
du siège, de présidents de 
section, magistrats du siège 
de ladite cour d’appel dési-
gnés pour trois ans par or-
donnance du premier prési-
dent prise avec leur consen-
tement et après avis de 
l’assemblée générale des ma-
gistrats du siège et 
d’assesseurs représentant les 
travailleurs salariés, d’une 
part, et les employeurs ou 
travailleurs indépendants, 
d’autre part. 

III. – À l’article 
L. 143-3 du même code, les 
références : « 2° et 3° » sont 
remplacées par les références 
: « 2°, 3° et 5° ». 

III. – Non modifié 

  III. bis (nouveau). – 
Après l’article L. 143-9 du 
même code, il est inséré un 
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article L. 143-9-1 ainsi rédi-
gé : 

« Art. L. 143-9-1. – 
Les notifications des déci-
sions rendues par la commis-
sion des droits et de l’auto-
nomie des personnes 
handicapées rappellent à la 
personne les voies de recours, 
ainsi que le droit de deman-
der l’intervention d’une per-
sonne qualifiée chargée de 
proposer des mesures de 
conciliation conformément à 
l’article L. 146-10 du code de 
l’action sociale et des famil-
les, ou de bénéficier des pro-
cédures de traitement amiable 
des litiges prévues à l’article 
L. 146-13 du même code. 

Art. L. 143-10. – Pour 
les contes-tations mention-
nées aux 2° et 3° de l’article 
L. 143-1, le praticien-conseil 
du contrôle médical du ré-
gime de sécurité sociale 
concerné transmet, sans que 
puissent lui être opposées les 
disposi-tions de l’article 
226-13 du code pénal, à 
l’attention du médecin expert 
ou du médecin consultant dé-
signé par la juridic-tion com-
pétente, l’entier rapport mé-
dical ayant contribué à la 
fixation du taux d’incapacité 
de travail permanente. À la 
demande de l’employeur, ce 
rapport est notifié au médecin 
qu’il mandate à cet effet. La 
victime de l’accident du tra-
vail ou de la maladie profes-
sionnelle est informée de 
cette notification. 

IV. – Après le premier 
alinéa de l’article L. 143-10 
du même code, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

IV. – Non modifié 

………………………………  « Pour les contesta-
tions mentionnées au 5° de 
l’article L. 143-1, la juridic-
tion compétente peut sollici-
ter, outre l’avis du médecin, 
l’expertise d’une ou plusieurs 
personnes qualifiées dans le 
domaine concerné par la dé-
cision mise en cause. » 
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Code de l’action sociale et 
des familles 

V. – L’article L. 241-9 
du code de l’action sociale et 
des familles est ainsi modi-
fié : 

V. – Non modifié 

Art. L. 241-9. – Les 
décisions relevant du 1° du I 
de l’article L. 241-6 prises à 
l’égard d’un enfant ou un 
adolescent handicapé, ainsi 
que celles relevant des 2° et 
3° du I du même article peu-
vent faire l’objet de recours 
devant la juridiction du 
contentieux technique de la 
sécurité sociale. Ce recours, 
ouvert à toute personne et à 
tout organisme intéressé, est 
dépourvu d’effet suspensif, 
sauf lorsqu’il est intenté par 
la personne handicapée ou 
son représentant légal à 
l’encontre des décisions rele-
vant du 2° du I de l’article 
L. 241-6. 

1° À la première 
phrase du premier alinéa, les 
références : « 2° et 3° » « 
sont remplacées par les réfé-
rences : « 2°, 3° et 5° » ; 

Les décisions relevant 
du 1° du I du même article, 
prises à l’égard d’un adulte 
handicapé, et du 4° du I dudit 
article peuvent faire l’objet 
d’un recours devant la juri-
diction administrative. 

2° Au second alinéa, la 
référence : « 1° » est remplacée 
par les références : « 1° et du 
2° » et, après les mots : 
« adulte handicapé », sont insé-
rés les mots : « dans le do-
maine de la rééducation profes-
sionnelle, du travail adapté ou 
protégé ». 

 VI. – Après l’article 
L. 144-5 du code de la sécuri-
té sociale, il est inséré un ar-
ticle L. 144-6 ainsi rédigé :  

« Art. L. 144-6. – 
Chaque année, la Cour natio-
nale de l’incapacité et de la 
tarification de l’assurance des 
accidents du travail rend pu-
blic un rapport sur son activi-
té. » 

VI. – La sous-section 
1 de la section 3 du chapitre 
III du titre IV du livre Ier du 
code de la sécurité sociale est 
complétée par un article 
L. 143-11 ainsi rédigé :  

« Art. L. 143-11. – 
Chaque … 

                            … activi-
té. » 

Article 10 bis (nouveau) Article 10 bis 

  Le chapitre Ier du titre 
Ier du livre II de la cinquième 
partie du code du travail est 

Sans modification 
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complété par un article 
L. 5211-5 ainsi rédigé : 

  « Art. L. 5211-5. – 
Tous les cinq ans, le service 
public de l’emploi élabore, 
sous l’autorité du représen-
tant de l’État dans la région, 
un plan régional pour 
l’insertion des travailleurs 
handicapés. Ce plan, coor-
donné avec les politiques 
d’accès à la formation et à la 
qualification professionnelles 
des personnes handicapées, 
comprend : 

« 1° Un diagnostic ré-
gional englobant les diagnos-
tics locaux établis avec la col-
laboration des référents pour 
l’insertion professionnelle 
des maisons départementales 
des personnes handicapées; 

« 2° Un plan d’action 
régional pour l’insertion des 
travailleurs handicapés com-
portant des axes 
d’intervention et des objectifs 
précis;

« 3° Des indicateurs 
régionaux de suivi et 
d’évaluation des actions me-
nées au niveau régional. » 

Code du travail Article 11 Article 11 Article 11 

Art. L. 5311-4. – Peu-
vent également participer au 
service public de l’emploi : 
……………………………… 

I. – Après le 1° de 
l’article L. 5311-4 du code du 
travail, il est inséré un 1° bis

ainsi rédigé : 

I. – Après le 1° de l’article 
L. 5311-4 du même code, il 
est inséré un 1° bis ainsi rédi-
gé : 

Sans modification 

 « 1° bis Les organis-
mes de placement spécialisés 
dans l’insertion profession-
nelle des personnes handica-
pées ; ». 

« 1°bis Les organis-
mes …. 

…             handica-
pées, avec avis consultatif ; » 

 II. – Avant la section 1 
du chapitre IV du titre Ier du 
livre II de la cinquième partie 
du même code, il est ajouté 
une section 1 A ainsi rédi-
gée : 

II. – Alinéa sans modi-
fication 



- 60 - 

Dispositions en vigueur 

__

Texte adopté  
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 
en première lecture 

___ 

Texte de la commission 

___ 

« Section 1 A 

« Pilotage des politiques en 

faveur de l’emploi des per-

sonnes handicapées 

« Art. L. 5214-1 A. – 
L’État assure le pilotage de la 
politique de l’emploi des per-
sonnes handicapées. Il fixe, 
en lien avec le service public 
de l’emploi, l’association 
chargée de la gestion du 
fonds de développement pour 
l’insertion professionnelle 
des handicapés et le fonds 
d’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction 
publique, les objectifs et prio-
rités de cette politique. 

Division et intitulé sans mo-
dification 

« « Art. L. 5214-1 A. – 
Non modifié 

 « Art. L. 5214-1 B. – 
Une convention pluriannuelle 
d’objectifs et de moyens est 
conclue entre l’État, 
l’institution mentionnée à 
l’article L. 5312-1, 
l’association chargée de la 
gestion du fonds de dévelop-
pement pour l’insertion pro-
fessionnelle des handicapés, 
le fonds d’insertion des per-
sonnes handicapées dans la 
fonction publique et la Caisse 
nationale de solidarité pour 
l’autonomie. 

« Art. L. 5214-1 B. – 
Alinéa sans modification 

 « Cette convention 
prévoit : 

« 1° Les modalités de 
mise en œuvre, par les parties 
à la convention, des objectifs 
et priorités fixés en faveur de 
l’emploi des personnes han-
dicapées ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

« 1° Non modifié 

 « 2° Les services ren-
dus aux demandeurs d’emploi 
bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi et aux employeurs 
privés et publics qui souhai-
tent recruter des personnes 
handicapées ; 

«  2° Non modifié 

 « 3° Les modalités de 
mise en œuvre de l’activité de 
placement et les conditions 
du recours aux organismes de 

«  3° Non modifié 
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placement spécialisés men-
tionnés à l’article 
L. 5214-3-1, en tenant 
compte de la spécificité des 
publics pris en charge ; 

 « 4° Les actions, pres-
tations, aides ou moyens mis 
à disposition du service pu-
blic de l’emploi et des orga-
nismes de placement spéciali-
sés par l’association et le 
fonds mentionnés au premier 
alinéa ; 

«  4° Non modifié 

 « 5° Les modalités du 
partenariat que les maisons 
départementales des person-
nes handicapées mettent en 
place avec le service public 
de l’emploi, l’association et 
le fonds mentionnés au pre-
mier alinéa et les moyens qui 
leur sont alloués dans ce ca-
dre, pour leur permettre de 
s’acquitter de leur mission 
d’évaluation et d’orientation 
professionnelles ; 

«  5° Non modifié 

 « 6° Les conditions 
dans lesquelles un comité de 
suivi, composé des représen-
tants des parties à la conven-
tion, assure l’évaluation des 
actions dont elle prévoit la 
mise en œuvre. 

«  6° Non modifié 

 « Pour son applica-
tion, la convention fait l’objet 
de déclinaisons régionales ou 
locales associant les organis-
mes de placement spécialisés 
et les maisons départementa-
les des personnes handica-
pées. Ces conventions régio-
nales et locales s’appuient sur 
les plans régionaux 
d’insertion professionnelle 
des travailleurs handicapés. » 

« Pour son applica-
tion, ….  

…. associant les maisons dé-
partementales des personnes 
handicapées et l’ensemble 
des acteurs concourant à l’in-
sertion des personnes les plus 
éloignées de l’emploi. Les 
organismes de placement spé-
cialisés sont consultés pour 
avis. Ces conventions régio-
nales et locales s’appuient sur 
les plans régionaux 
d’insertion professionnelle 
des travailleurs handicapés.» 
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Article 11 bis Article 11 bis Article 11 bis

Art. L. 323-8-6-1 – I.– 
Il est créé un fonds pour 
l’insertion des personnes han-
dicapées dans la fonction pu-
blique, géré par un établisse-
ment public placé sous la 
tutelle de l’État. Ce fonds est 
réparti en trois sections dé-
nommées ainsi qu’il suit : 
……………………………… 

L’article L. 323-8-6-1 
du code du travail est ainsi 
modifié : 

L’article L. 323-8-6-1 
du même code est ainsi modi-
fié : 

Sans modification 

 1° Le sixième alinéa du 
I est remplacé par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

1° Le … 
 … par cinq alinéas ain-

si rédigés : 
Peuvent bénéficier du 

concours de ce fonds les em-
ployeurs publics mentionnés 
à l’article 2 du titre Ier du sta-
tut général des fonctionnaires 
et l’exploitant public La 
Poste, à l’exception des éta-
blissements publics à carac-
tère industriel ou commercial. 
……………………………… 

« Peuvent bénéficier 
du concours de ce fonds : 

« 1° Les employeurs 
publics mentionnés à l’article 
L. 323-2 ; 

« 2° Les organismes 
ou associations contribuant, 
par leur action, à l’insertion 
professionnelle des personnes 
handicapées dans la fonction 
publique et avec lesquels le 
fonds a conclu une conven-
tion ; 

« 3° La Poste jusqu’au 
31 décembre 2011.  ; 

«  Alinéa sans modifi-
cation 

« 1° Non modifié 

« 2° Non modifié 

« 3° Non modifié 

 1° bis Le I est complé-
té par un alinéa ainsi rédigé :  

« Peuvent également 
saisir ce fonds les agents re-
connus travailleurs handicapés 
au sens de l’article L. 5212-13 
et rémunérés par les em-
ployeurs publics mentionnés 
à l’article L. 323-2. » ; 

1° bis Alinéa suppri-

mé

«  Alinéa sans modifi-
cation 

 2° Le III est ainsi ré-
digé : 

2° Non modifié 

III. – Les crédits de la 
section « Fonction publique 
de l’État » doivent exclusi-
vement servir à financer des 
actions réalisées à l’initiative 
des employeurs mentionnés à 
l’article 2 du titre Il du statut 
général des fonctionnaires et 
de l’exploitant public La 

 « III. – Les crédits de 
la section “ Fonction publi-
que de l’État ” doivent exclu-
sivement servir à financer des 
actions réalisées soit à 
l’initiative des employeurs 
mentionnés à l’article 2 de la 
loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions sta-
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Poste. tutaires relatives à la fonction 
publique de l’État et, jus-
qu’au 31 décembre 2011, de 
La Poste, soit, à l’initiative du 
fonds, en vue de favoriser 
l’insertion professionnelle 
des personnes handicapées au 
sein de la fonction publique 
de l’État, ainsi que la forma-
tion et l’information des 
agents participant à la réalisa-
tion de cet objectif.  

Les crédits de la sec-
tion « Fonction publique ter-
ritoriale » doivent exclusive-
ment servir à financer des 
actions réalisées à l’initiative 
des employeurs mentionnés à 
l’article 2 du titre III du statut 
général des fonctionnaires. 

« Les crédits de la sec-
tion “ Fonction publique ter-
ritoriale ” doivent exclusive-
ment servir à financer des 
actions réalisées soit à 
l’initiative des employeurs 
mentionnés à l’article 2 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, soit, à 
l’initiative du fonds, en vue 
de favoriser l’insertion pro-
fessionnelle des personnes 
handicapées au sein de la 
fonction publique territoriale, 
ainsi que la formation et 
l’information des agents par-
ticipant à la réalisation de cet 
objectif. 

Les crédits de la sec-
tion « Fonction publique hos-
pitalière » doivent exclusi-
vement servir à financer des 
actions réalisées à l’initiative 
des employeurs mentionnés à 
l’article 2 du titre IV du statut 
général des fonctionnaires. 

« Les crédits de la sec-
tion “ Fonction publique hos-
pitalière ” doivent exclusive-
ment servir à financer des 
actions réalisées soit à 
l’initiative des employeurs 
mentionnés à l’article 2 de la 
loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière, soit, à 
l’initiative du fonds, en vue 
de favoriser l’insertion pro-
fessionnelle des personnes 
handicapées au sein de la 
fonction publique hospita-
lière, ainsi que la formation et 
l’information des agents par-
ticipant à la réalisation de cet 
objectif. 

Des actions commu-
nes à plusieurs fonctions pu-
bliques peuvent être finan-

« Des actions commu-
nes à plusieurs fonctions pu-
bliques peuvent être finan-
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cées par les crédits relevant 
de plusieurs sections. 

cées par les crédits relevant 
de plusieurs sections. » 

Article 12 Article 12 Article 12 

 Après la section 1 du 
chapitre IV du titre Ier du li-
vre II de la cinquième partie 
du même code, il est ajouté 
une section 1 bis ainsi rédi-
gée : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Sans modification 

« Section 1 bis Division  
« Organismes de placement 
spécialisés dans l’insertion 

professionnelle des
personnes handicapées 

et intitulé sans modifications 

 « Art. L. 5214-3-1. – 
Des organismes de placement 
spécialisés, chargés de la pré-
paration, de 
l’accompagnement, du suivi 
et du maintien durable dans 
l’emploi des personnes han-
dicapées, participent au dis-
positif d’insertion profes-
sionnelle et 
d’accompagnement spécifi-
que prévu pour les travail-
leurs handicapés mis en œu-
vre par l’État, le service 
public de l’emploi, 
l’association chargée de la 
gestion du fonds de dévelop-
pement pour l’insertion pro-
fessionnelle des handicapés et 
le fonds pour l’insertion pro-
fessionnelle des personnes 
handicapées dans la fonction 
publique. 

« Art. L. 5214-3-1. – 
Des organismes …  

              ... l’accompagnement 
et du suivi durable dans… 

                                         
… publique. 

 « Ils sont convention-
nés à cet effet et peuvent, à 
cette condition, mobiliser les 
aides, actions et prestations 
proposées par l’association et 
le fonds mentionnés au pre-
mier alinéa. 

« Les organismes de 
placement spécialisés assu-
rent, en complémentarité avec 
l’institution mentionnée à 
l’article L. 5312-1, une prise 
en charge adaptée des de-

Alinéa sans modifica-
tion 
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mandeurs d’emploi bénéfi-
ciaires de l’obligation 
d’emploi dans des conditions 
définies par une conven-
tion. » 

Article 12 bis A (nouveau) Article 12 bis A 

Art. L. 4111-3. – Les 
ateliers des établissements 
publics dispensant un ensei-
gnement technique ou profes-
sionnel sont soumis, pour 
leurs personnels comme pour 
leurs élèves, aux dispositions 
suivantes de la présente par-
tie : 
…………………………….. 

 I. – Le premier alinéa 
de l’article L. 4111-3 du 
même code est ainsi modifié : 

1° Après le mot : 
« professionnel », sont insé-
rés les mots : « , ainsi que 
ceux des établissements et 
services sociaux et médico-
sociaux mentionnés aux 2°, a
du 5° et 12° du I de 
l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des famil-
les accueillant des jeunes 
handicapés ou présentant des 
difficultés d’adaptation et au 
4° du même I, ainsi que ceux 
des établissements et services 
conventionnés ou habilités 
par la protection judiciaire de 
la jeunesse, dispensant des 
formations professionnelles 
au sens du V du même arti-
cle, » ; 

2° Les mots : « leurs 
élèves » sont remplacés par 
les mots : « les jeunes ac-
cueillis en formation profes-
sionnelle ». 

II. – L’article L. 312-1 
du code de l’action sociale et 
des familles est complété par 
un V ainsi rédigé : 

« V. – Participent de 
la formation professionnelle 
les actions de préformation, 
de formation et de prépara-
tion à la vie professionnelle 
menées dans les établisse-
ments et services sociaux et 
médico-sociaux mentionnés 
aux 2°, a du 5° et 12° du I du 
présent article accueillant des 
jeunes handicapés ou présen-
tant des difficultés 

Sans modification 
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d’adaptation et au 4° 
du même I, ainsi que dans les 
établissements et services 
conventionnés ou habilités 
par la protection judiciaire de 
la jeunesse. » 

Article 12 bis Article 12 bis Article 12 bis

Art. L. 5213-13 – Les 
entreprises adaptées et les 
centres de distribution de tra-
vail à domicile peuvent être 
créés par les collectivités ou 
organismes publics ou privés, 
notamment par des sociétés 
commerciales. Pour ces der-
nières, ils sont constitués en 
personnes morales distinctes.  

I. – Le second alinéa 
de l’article L. 5213-13 du 
même code est remplacé par 
trois alinéas ainsi rédigés : 

I. – Non modifié 

Sans modification 

Les entreprises adap-
tées et les centres de distribu-
tion de travail à domicile 
concluent avec l’autorité ad-
ministrative un contrat d’ob-
jectifs valant agrément.  

 « Leurs effectifs de 
production comportent au 
moins 80 % de travailleurs 
handicapés orientés vers le 
marché du travail par la 
commission des droits et de 
l’autonomie des personnes 
handicapées et qui, soit sont 
recrutés sur proposition du 
service public de l’emploi ou 
d’un organisme de place-
ment spécialisé, soit répon-
dent aux critères fixés par ar-
rêté du ministre chargé de 
l’emploi. 

.

 « Les entreprises 
adaptées et les centres de 
distribution de travail à do-
micile permettent à ces sala-
riés d’exercer une activité 
professionnelle dans des 
conditions adaptées à leurs 
possibilités. Grâce à 
l’accompagnement spécifi-
que qu’ils leur proposent, ils 
favorisent la réalisation de 
leur projet professionnel en 
vue de la valorisation de 
leurs compétences, de leur 
promotion et de leur mobilité 
au sein de la structure elle 
même ou vers d’autres en-
treprises.  

 « Ils concluent avec 
l’autorité administrative un 
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contrat d’objectif triennal va-
lant agrément. » 

 II. – L’article 
L. 5213-19 du même code est 
ainsi rédigé :  

II. – L’article 
L. 5213-19 du code du travail 
est ainsi rédigé :  

Art. L. 5213-19. – Les 
entreprises adaptées et les 
centres de distribution per-
çoivent pour chaque travail-
leur handicapé orienté vers le 
marché du travail par la 
commission des droits et de 
l’autonomie des personnes 
handicapées qu’ils emploient, 
une aide au poste forfaitaire, 
versée par l’État. 

« Art. L. 5213-19. – Les 
entreprises adaptées et les cen-
tres de distribution de travail à 
domicile perçoivent pour cha-
que travailleur handicapé em-
ployé, dès lors que celui ci 
remplit les conditions énoncées 
à l’article L. 5213-13, une aide 
au poste forfaitaire versée par 
l’État, dans la limite d’un ef-
fectif de référence fixé an-
nuellement par la loi de  
finances. 

« Art. L. 5213-19. – Les 
entreprises … 

                                    
… conditions mentionnées 
à … 

                                     
… finances. 

Compte tenu des sur-
coûts générés par l’emploi 
très majoritaire de personnes 
handicapées à efficience ré-
duite, ils perçoivent en outre 
une subvention spécifique 
dont les modalités d’attribu-
tion sont déterminées par dé-
cret. Cette subvention permet 
en outre un suivi social ainsi 
qu’une formation spécifique 
de la personne handicapée à 
son poste de travail. 

« En outre, compte te-
nu des surcoûts résultant de 
l’emploi majoritaire de ces 
travailleurs handicapés, les 
entreprises adaptées et les 
centres de distribution de tra-
vail à domicile reçoivent de 
l’État une subvention spécifi-
que, destinée notamment au 
suivi social, à l’ac-
compagnement et à la forma-
tion spécifiques de la per-
sonne handicapée, pour favo-
riser son adaptation à son 
poste de travail. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « Les modalités 
d’attribution de l’aide au 
poste et de la subvention spé-
cifique sont précisées par dé-
cret. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

Article 12 ter (nouveau) Article 12 ter 

Art. L. 5212-7 – 
L’employeur peut s’acquitter 
partiellement de l’obligation 
d’emploi en accueillant en 
stage, dans des conditions 
fixées par un décret précisant 
la durée minimale de ce 
stage, des personnes handica-
pées, dans la limite de 2 % de 
l’effectif total des salariés de 
l’entreprise.  

 L’article L. 5212-7 du 
même code est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« L’ouverture de 
droits à la prestation de com-

Sans modification 
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pensation du handicap, à 
l’allocation compensatrice 
pour tierce personne ou à 
l’allocation d’éducation de 
l’enfant handicapé à l’égard 
des jeunes de plus de seize 
ans qui disposent d’une 
convention de stage vaut re-
connaissance de la qualité de 
travailleur handicapé. Cette 
reconnaissance de la qualité 
de travailleur handicapé n’est 
valable que pendant la durée 
du stage. » 

Article 12 quater (nouveau) Article 12 quater 

Art. L. 5212-10 – Les 
modalités de calcul de la 
contribution annuelle, qui ne 
peut excéder la limite de 600 
fois le salaire horaire mini-
mum de croissance par béné-
ficiaire non employé, sont dé-
terminées par décret. 

Pour les entreprises 
qui n’ont occupé aucun béné-
ficiaire de l’obligation d’em-
ploi, n’ont passé aucun 
contrat prévu à l’article 
L. 5212-6 ou n’appliquent 
aucun accord collectif men-
tionné à l’article L. 5212-8 
pendant une période supé-
rieure à trois ans, la limite de 
la contribution est portée, 
dans des conditions définies 
par décret, à 1 500 fois le sa-
laire horaire minimum de 
croissance.  

Au second alinéa de 
l’article L. 5212-10 du même 
code, après la référence : 
« L. 5212-6 », sont insérés les 
mots : « d’un montant supé-
rieur à un montant fixé par 
décret ». 

Sans modification 

Article 13 et 14 

……………………………………………………Suppressions conformes……………………………………………………. 

Article 14 bis 

……………………………………………………………Conforme…………………………………………………………….
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 Article 14 ter A (nouveau) Article 14 ter A

I. – Après le premier 
alinéa de l’article L. 111-7-1 
du code de la construction et 
de l’habitation, sont insérés 
deux alinéas ainsi rédigés : 

« Pour les logements 
destinés à l’occupation tem-
poraire ou saisonnière dont la 
gestion et l’entretien sont or-
ganisés et assurés de façon 
permanente, un décret en 
Conseil d’État, pris après avis 
du Conseil national consulta-
tif des personnes handica-
pées, fixe les exigences rela-
tives à l’accessibilité prévues 
à l’article L. 111-7 et aux 
prestations que ceux-ci doi-
vent fournir aux personnes 
handicapées. 

« Ces mesures sont 
soumises à l’accord du repré-
sentant de l’État dans le dé-
partement après avis de la 
commission consultative dé-
partementale de sécurité et 
d’accessibilité. » 

II. – Dans les trois ans 
suivant l’entrée en vigueur de 
la présente loi, le Gouverne-
ment remet au Parlement un 
rapport sur l’application du 
dispositif visé au I. 

Sans modification 

Article 14 ter

……………………………………………………………Conforme…………………………………………………………….

Code de la propriété 
intellectuelle

Article 14 quater (nouveau) Article 14 quater 

Art. L. 122-5 – Lors-
que l’oeuvre a été divulguée, 
l’auteur ne peut interdire :  

………………………………. 

7° La reproduction et 
la représentation 
……………………………… 

 Le dernier alinéa du 7° 
de l’article L. 122-5 du code 
de la propriété intellectuelle 
est remplacé par trois alinéas 
ainsi rédigés : 

Sans modification 
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À la demande des per-
sonnes morales et des établis-
sements mentionnés au pre-
mier alinéa du présent 7°, 
formulée dans les deux ans 
suivant le dépôt légal des 
oeuvres imprimées, les fi-
chiers numériques ayant servi 
à l’édition de ces oeuvres 
sont déposés au Centre natio-
nal du livre ou auprès d’un 
organisme désigné par décret 
qui les met à leur disposition 
dans un standard ouvert au 
sens de l’article 4 de la loi n° 
2004-575 du 21 juin 2004 
pour la confiance dans l’éco-
nomie numérique. Le Centre 
national du livre ou l’orga-
nisme désigné par décret ga-
rantit la confidentialité de ces 
fichiers et la sécurisation de 
leur accès ;  

……………………………… 

« À la demande des 
personnes morales et des éta-
blissements mentionnés au 
premier alinéa du présent 7°, 
formulée dans les dix ans 
suivant le dépôt légal des 
œuvres imprimées, les fi-
chiers numériques ayant servi 
à l’édition des œuvres dont la 
date de dépôt légal est posté-
rieure au 4 août 2006 sont 
déposés au Centre national du 
livre ou auprès d’un orga-
nisme désigné par décret.  

« Le Centre national 
du livre ou l’organisme dési-
gné par décret conserve sans 
limitation de date les fichiers 
numériques ayant servi à 
l’édition de ces œuvres et les 
met à la disposition des per-
sonnes morales et des établis-
sements mentionnés au pre-
mier alinéa du présent 7° 
dans un standard ouvert au 
sens de l’article 4 de la loi 
n° 2004-575 du 21 juin 2004 
pour la confiance dans 
l’économie numérique. Il ga-
rantit la confidentialité de ces 
fichiers et la sécurisation de 
leur accès. 

« Les personnes mora-
les et les établissements men-
tionnés au premier alinéa du 
présent 7° détruisent les fi-
chiers mis à leur disposition 
une fois effectué le travail de 
conception, de réalisation et 
de communication de sup-
ports au bénéfice des person-
nes physiques mentionnées 
au même premier alinéa ; ». 

Article 15 

………………………………………………………Suppression conforme…………………………………………………….




